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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE PÉTANQUE & JEU PROVENÇAL 

AGRÉÉE PAR LE MINISTÈRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

  COMITE REGIONAL OCCITANIE 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DU LOT 

 

Siège social et correspondance :  

Comité Départemental de Pétanque et Jeu Provençal 

Espace associatif Clément Marot, Place Bessières bureau 210 - 46000 CAHORS   

 05 65 35 50 74 e-mail cd46@petanque.fr 

 

 

COMPTE RENDU De l’Assemblée Générale Extraordinaire 
du 06 Janvier 2023 

 

 
Membres du Comité présents : 
Guy Alaux, Sandrine Baginski, Alain Baronio, Serge Bourges, Jean-Paul Buri, Hervé Chagnoleau, Ghislain Couderc, 
Bérénice Dedieu, Carole Delage, Christian Gramond, Dominique Guynet, Thierry Landes, Dominique Lascout, Joëlle 
Molesin, Ghislain Roumiga. 
Membres excusés : 
Michel André, Josette Fougeret, Francis Mazot, Marcel Moules 
 
61 sociétés présentes sur 71 sociétés convoquées 
Absentes : 
Albas, Caillac, Limogne, Pont de Toirac, Autoire, Latronquière, Le Roc, Leyme, Pétanque Biarnaise, Vallée de Souillac. 
 
Début de la réunion 20h00, le quorum étant atteint. 
 
Une minute de recueillement a été observée en la mémoire de personnes disparues récemment. 
 
 Mot du Président : 

• Présentation des Vœux pour la nouvelle année. 

• Enumération des excusés membres du Comité et de Tony LATASSA membre de la commission des 
opérations électorales. 

• Explication sur la nécessité d’avoir convoqué cette assemblée extraordinaire.  
Il a été constaté des erreurs de comptage lors du vote pour l’augmentation de la licence réalisé 3 décembre 
2022. 
Sur conseil du Directeur Administratif de la FFPJP, ce vote a été invalidé.  
De ce fait il faut refaire le vote pour ou contre l’augmentation du prix de la licence pour l’année 2024. 
Augmentation proposée de 2,5 € pour les licenciés non classés et promotion et de 7,5€ pour les joueurs 
honneurs et élites. 

• Il est également obligatoire de présenter un budget prévisionnel validé pour la future saison. Ce budget n’a 
pas été présenté lors du congrès du 3 décembre 2022. 

• Proposition de remplacement d’un membre décédé de la commission électorale par Gérard RUSCASSSIE. 

• Après le constat de l’absence de José MARTINS membre de la commission électorale, un appel à volontaire 
pour le remplacer à la surveillance des votes. Jean-Pierre MANUEL s’est proposé. 
La candidature de ces 2 personnes ont été validées à l’unanimité par les Présidents des clubs. 
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 Budget prévisionnel 2023  
Ce budget est basé sur la réalisation des comptes en 2022, détaillé par le trésorier Jean-Paul BURI. 

• Total estimé des recettes 134 957.80 € avec l’ajout de 9442.80 € puisés dans les fonds de réserves afin 
d’équilibrer ce budget en fonction des prévisions de dépenses. 

• Présentation de graphiques avec l’impact de l’augmentation du prix des licences pour la catégorie senior. 
 
Approbation du budget prévisionnel à l’unanimité. 
 
 Vote pour ou contre l’augmentation en 2024  
Gérard Ruscassié et Jean-Pierre Manuel étaient préposé à la surveillance des votes. 
1 scrutateur volontaire de l’assemblée André AMADIEU 
1 scrutateur membre du comité départemental,  Sandrine BAGINSKI 
 
Dépouillement : 
71 sociétés = 146 voix 
61 sociétés présentes = 127 voix 
15 bulletins à 1 voix 
 10 pour 
 5 contre 
55 bulletins à 2 voix 
 70 pour 

40 contre 
70 suffrages exprimés, 0 bulletin nul, 0 bulletin blanc 
80 voix pour l’augmentation, 45 voix contre. 
 
L’augmentation de 2,5 € pour les licences des joueurs non classés et promotions et l’augmentation de 7,5 € pour les 
licences honneurs et élites est validée. 
 
 Remise de médaille 
Remise de la médaille d’argent à Jacques Gouzou, qui était absent lors des remises de récompenses du congrès 
départemental le 3 décembre 2022. 
 
 
Fin de l’assemblée générale à 21h20 avec les remerciement du Président. 
 
 
 
 
Christian GRAMOND      Carole DELAGE 
Président       Secrétaire Adjointe    
   


